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Laval, le 26 février 2016 
 
 
Me Véronique Dubois 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 2e étage 
Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet :     Commentaires de l’AHQ-ARQ suite à la demande de remise de l'audience de 

HQT et HQD  
  R-3897-2014 
N/dossier : 4503-20 
  
 
Chère consoeur, 
 
La présente a pour but de faire suite à la lettre des procureurs d’Hydro-Québec transmise le 
23 février 2016 demandant la remise de l’audience prévue du 14 au 23 mars 2016 dans le 
dossier mentionné en rubrique. 
 
À l’instar de notre collègue, Me Paule Hamelin, représentant EBM, l’AHQ-ARQ ne s’oppose pas 
à la demande de remise d’HQD/HQT et s’en remet à la décision de la Régie. 
 
À cet effet, nous partageons les mêmes réserves et/ou préoccupations qu’EBM. En effet, il 
serait grandement apprécié que la remise de cette audience ne préjudice pas les intervenants 
dans les dates qui seront éventuellement retenues alors que ceux-ci avaient réservé des dates 
du 14 au 23 mars 2016 dans leur agenda respectif. 
 
Conséquemment, il serait certainement approprié que les intervenants puissent être consultés 
pour s’assurer de leur disponibilité pour toute nouvelle date d’audition qui serait proposée par la 
Régie de l’énergie, le cas échéant. 
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En ce qui a trait à la tenue d’une conférence préparatoire en juin 2016, tout comme 
l’AQCIE/CIFQ et EBM, nous voyons peu d’utilité à une telle démarche. 
 
Nous partageons le souci de plusieurs intervenants de voir ce dossier cheminer le plus 
rapidement possible vers une audience et une décision finale à être rendue par la Régie et à cet 
égard, la fixation de nouvelles dates d’audience apparaît être la priorité, alors que toutes les 
autres étapes procédurales du dossier ont été réalisées. 
 
Dans l’intervalle, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées. 
 
Dufresne Hébert Comeau 
 
 
 
Steve Cadrin 
SC/jn 
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